
CENTRALES D'ASPIRATION
2 ANS DE GARANTIE

IMPORTANT !
Pour votre tranquillité d'esprit, 

enregistrez votre garantie dans les 30 jours
et protégez votre investissement.

LISTE DES EXCLUSIONS DE LA GARANTIE FABRICANT 2 ANS
• Aucun recours à la garantie ne peut être accepté en cas de : modification sur le matériel et/ou les

accessoires sans accord écrit de notre part.
• Détérioration provenant : 

– de mauvaises conditions de stockage du matériel livré,
– d’installation défectueuse ou non conformes à nos recommandations ainsi qu’aux règles de l’art (mauvais

branchement électrique, alimentation électrique défectueuse, …),
– de défaut de surveillance ou d’entretien conforme aux règles de l’art,
– de présence de corps étrangers dans les circuits (graviers, eau…),
– de conditions anormales d’utilisation se traduisant par des chocs et des traces d’oxydation sur les

moteurs électriques,
– de l’utilisation de l’appareil sans filtre,
– les appareils destinés à un usage professionnel ou commercial,
– de surtension électrique,
– de tous les autres défauts échappant à notre contrôle.

• La garantie ne s’applique pas aux pièces d'usure et pièces consommables ou aux pièces prévues à l’entretien
normal du matériel (filtres). 

• La réparation ou  remplacement d’une pièce pendant la période de garantie ne peut avoir pour effet de
prolonger le délai de garantie du matériel. Seule la pièce changée bénéficiera de la durée de garantie initiale. 

• La date de départ de la garantie est la date portée sur la facture correspondante ou sur un document de
réception de l’habitation ou si vous ne pouvez nous procurer une de ces informations, la date mentionnée
sur l’étiquette de contrôle ou le numéro de série.

PRÉCAUTIONS D'EMPLOI
• L'appareil doit être placé de telle manière que la fiche de prise de courant soit accessible. 
• Si le câble d'alimentation est endommagé, il doit être remplacé par un câble ou un ensemble spécial

disponible auprès du fabricant ou de son service après-vente. VC
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Enregistrez maintenant la garantie 2 ans de votre centrale d'aspiration.
Vous disposez d'un délai de 30 jours pour enregistrer votre carte.

LES AVANTAGES LIÉS À L'ENREGISTREMENT DE VOTRE GARANTIE

Votre centrale est fournie avec une garantie de 2 ans pièces et main d'œuvre.
Afin de bénéficier du meilleur service technique et commercial pendant cette période de garantie, 

nous vous recommandons d'enregistrer votre appareil dès aujourd'hui en nous retournant la Carte d'Enregistrement ci-jointe.

! Garantie valable uniquement en France.

➔ Un accueil commercial et un service technique personnalisés.
➔ Une capacité d'intervention plus rapide et plus efficace.
➔ Pour vous, pas de facture d'achat à présenter.
➔ Un accès privilégié à nos offres de services, notamment la possibilité d'étendre votre garantie à 5 ans.
➔ Pour tous ces services, un numéro d'appel unique, le 01 44 83 80 30 (prix appel local).

IMPORTANT :



REMPLISSEZ LE FORMULAIRE CI-DESSOUS ET RETOURNEZ-LE À NOTRE SERVICE GARANTIE : 14 RUE DROUOT - 75009 PARIS
MME / MLLE / MR NOM

PRÉNOM

TÉL NUMÉRO
PORTABLE

DATE D'ACHAT DE VOTRE CENTRALE D'ASPIRATION

ADRESSE COMPLÈTE

CODE POSTAL COMMUNE

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 sur la protection des données (Loi Informatique et Liberté), toutes les informations vous concernant sont traîtées de manière confidentielle ; vous disposez
d'un droit d'accès et de rectification des données vous concernant. Tout ou partie de ces données pourront être exploitées à des fins commerciales dans le but de vous permettre d'accéder à des produits et
services exclusivement liés à votre Centrale d'Aspiration.

Si vous souhaitez ne recevoir aucune offre de cette nature, merci de bien vouloir cocher cette case  ■■

Vous pouvez également formuler vos demandes par écrit et les adresser à la Direction de notre Service Garantie au 14 rue Drouot Paris 75009.

MARQUE

MODÈLE

N° DE SÉRIE (sur centrale)

EMAIL



SERVICE D'ENREGISTREMENT DES GARANTIES

AUTORISATION 88949

75443 PARIS CEDEX 09
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